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Heuristique : Le rôle de la marine durant la guerre du Golfe de 1991    
J’ai abordé le sujet par une recherche bibliographique à l’aide des outils de recherche des Universités Suisses, en mettant l’accent sur l’Institut Universitaire des Hautes Etudes Internationales, car je pensais y trouver le plus d’informations sur le domaine de l’histoire militaire. Ne trouvant aucun ouvrage comportant les termes exactes du sujet, j’ai élargit ma recherche dans deux directions : d’une part, j’ai recherché des ouvrages consacrés aux aspects militaires et stratégiques de la Guerre du Golfe, et d’autre part, afin d’avoir une vision plus globale, à des ouvrages traitant de l’histoire contemporaine des marines de guerre ainsi qu’aux développement récents de celles-ci. J’ai également fait usage des base de données et de l’index de périodiques électroniques de l’Université de Genève et de HEI pour accéder à des articles de périodiques scientifiques qui traitent souvent des aspects plus spécifiques du sujet proposé. Pour des informations plus ponctuelles et des témoignages contemporains, je suis allé consulter les archives de quotidiens contemporains (le « New York Times » et « Le Monde ») ainsi que les documents officiels publiés par le gouvernement et le ministère des affaires étrangères des Etats-Unis. Finalement, afin de pouvoir m’appuyer sur des données statistiques, j’ai également fait recours au « Military Balance »,
 ouvrage comparant les capacités militaires des différents Etats du monde.

Après l’invasion du Koweït par l’Irak au début du mois d’août 1990, une coalition internationale, entraînée par les Etats-Unis et appuyée par les Nations Unies, se forme peu à peu. Son objectif est de faire pression sur l’Irak afin que celui-ci se retire du Koweït et d’empêcher que le conflit s’étende aux pays voisins, notamment à l’Arabie Saoudite et à Israël. L’intervention de la coalition se déroule en deux étapes : dans une première phase, un lourd embargo militaro-économique, accompagné d’une mobilisation massive dans le Golfe Persique et la Péninsule Arabique sont imposés à l’Irak de Saddam Hussein, puis, suite à un ultimatum du Conseil de Sécurité de l’ONU, les opérations militaires proprement dites sont déclenchées le 16 janvier 1991. Si le rôle de l’aviation et celui des forces terrestres a été largement débattu, celui de la marine a été beaucoup moins étudié. Il s’agira donc d’analyser brièvement les modalités de l’engagement des forces navales, tout d’abord durant l’opération « Desert Shield », dont l’objectif était de « préserver l’intégrité de l’Arabie Saoudite et de dissuader l’Irak d’agressions futures »
, puis au cours de l’offensive aérienne et de l’opération terrestre, « Desert Storm ».  
     Le premier rôle de la marine de la coalition fut sans aucun doute d’ordre logistique. Près de  95% du matériel et des soldats engagés plus tard dans les opérations militaires de la coalition furent transportés par voie maritime.
 En effet, le déploiement de forces fut des plus impressionnants : dès le début du mois d’août 1990, il paraissait évident que « les Etats-Unis [allaient] concentrer face à l’Irak la plus puissante force militaire américaine jamais rassemblée depuis la guerre du Vietnam »
 et le 16 janvier 1991, date du début de l’offensive de la coalition, leur nombre avait « passé la barre des quatre cent mille »
. Ce déploiement massif de troupes était accompagné par une concentration impressionnante de bâtiments de guerre lourds et notamment de plusieurs porte-avions étasuniens, ainsi que du porte-avions français « Clémenceau »
, dont le l’utilité fut mis en question assez rapidement, comme en témoigne l’intervention de François Fillon dans « Le Monde »
. Aux Etats-Unis également, l’envoi de porte-avions- d’abord quatre, puis six sur un total de 14 - souleva des questions relatives à la nécessité d’en disposer d’un si grand nombre dans un contexte changeant après la fin de la Guerre Froide.
 Cet important déploiement avait, selon Jeffrey McCausland, trois objectifs principaux : tout d’abord, d’amasser des troupes en Arabie Saoudite afin de «dissuader une attaque irakienne contre le royaume », deuxièmement, de « former une défense pour l’Arabie Saoudite », et finalement, d’opérer des opérations d’interception navales afin de « renforcer les sanctions économiques de l’ONU contre l’Irak ». 
 Si cette stratégie militaire se voulait initialement « entièrement défensive »
 et que les Etats-Unis ne se considéraient « pas en guerre »
 au début de l’opération « Desert Shield », l’opération de «renforcement des sanctions économiques» pris très rapidement l’aspect d’un véritable blocus naval, comme en témoigne notamment Harry G. Summers
, ce qui constituait déjà formellement un acte de guerre selon le droit international, même si elles avaient été décidées par les Nations Unies
. Ce blocus s’avéra particulièrement efficace, puisque le Général Schwarzkopf estima que « l’Irak a[vait] perdu 90% de ces importations, 100% de ces exportations » et que « son PNB [avait été] coupé en deux »
 en raison de  celui-ci. Ces sanctions allaient continuer, sous une forme à peine atténuée, après la fin du conflit pour durer jusqu’à la fin de la récente guerre contre Irak. A part les objectifs observés par McCausland, Philippe Masson voit en ce déploiement d’envergure, sans doute exagéré aux vues de la capacité maritime très restreinte de l’Irak en matière militaire
, surtout « l’instrument déterminant d’une projection de puissance, la plus importante depuis la Seconde Guerre mondiale » de la part de la marine américaine.
 
Lorsque les opérations militaires au sens strict commencèrent par les bombardements aériens à la mi-janvier 1991, le rôle de la marine évolua également : à côté des tâches logistiques et du blocus, les forces maritimes s’engagèrent activement dans les opérations de combat
, même si ce rôle resta marginal, notamment en raison de la faible résistance rencontrée sur mer
. Cela explique peut-être pourquoi de nombreux articles traitant de cette guerre passent totalement sous silence le rôle de la marine durant le conflit.
 Les porte-avions tinrent un rôle autrement plus important, en servant de base pour de nombreux avions de combats, même si ces sorties ne constituaient qu’en environ 15 % des missions totales
 et que plus de la moitié de ces sorties avaient pour but de défendre les porte-avions ou constituaient des missions de soutien, ceci notamment en raison de leur rayon d’action limité et du manque de munition à guidage précis
. Cependant, ces tâches de défense des forces navales par les appareils des porte-avions poursuivaient également un autre objectif, celui de donner à Saddam Hussein l’impression d’une attaque « amphibie » qui serait opérée conjointement par l’US Navy et les corps de « marines ».
 Celle-ci n’eut finalement pas lieu, mais elle obligea Saddam Hussein à masser des troupes sur le front est, hommes qui manquèrent lors de l’invasion de la coalition qui se fit essentiellement par l’ouest et le sud-ouest
. Si cette opération de diversion n’était pas totalement volontaire au départ, puisqu’une attaque amphibie était effectivement prévue par le général Schwarzkopf, mais fut abandonnée en raison notamment des mines irakiennes qui avaient été mouillées dans l’ensemble du Golfe Persique
, cette manœuvre s’avéra très habile d’un point de vue stratégique. Les experts s’accordent pour affirmer que le problème des mines fut précisément ce qui constitua la tâche la plus ardue pour la marine de la coalition. L’armée irakienne avaient en effet déployé environ 1200 mines de 11 types différents dans le Golfe, dont environ la moitié se trouvaient au fond de la mer, ce qui rendait leur détection beaucoup plus difficile.
 D’après Joseph Nye et Robert Smith, le problème que posait le déminage aux différentes marines de la coalition résultait du fait qu’elles n’étaient pas préparées à ce type d’intervention, puisque la marine américaine était préparé à une guerre massive sur mer contre l’Union Soviétique et que ce type de tâches aurait relevé de la responsabilité de ces partenaires de coalition au sein de l’OTAN.
 
Ce problème d’adaptation au contexte de l’après-Guerre Froide de la marine des Etats-Unis et de ses alliés se retrouve dans quasiment tous les ouvrages que j’ai pu consulter. Pour James J. Tritten, la fin de la Guerre Froide a entraîné, pour la marine de guerre un « passage du paradigme [de combat ] flotte contre flotte à un paradigme [de combat] de flotte contre côte »
 en raison du changement de la nature des conflits potentiels des années à venir : Tritten considère, en se basant sur des documents de l’US Navy que celle-ci doit se préparer des opérations navales au sein d’une « coalition engagée dans un conflit régional généralisé plutôt qu’en tant que force semi-indépendante engagée dans une guerre conventionnelle et globale. »
 A la lumière des récentes « opérations » étasuniennes au Kosovo, en Afghanistan et en Irak, l’intuition de Tritten s’est avérée plutôt pertinente, même si le qualificatif d’ « intervention dans un  conflit régional » y est assez difficilement applicable… 

Les difficultés que j’ai rencontré dans mes recherches ont été de trois ordres: premièrement, la quasi-totalité des ouvrages et articles que j’ai trouvé ont été rédigés par des experts militaires (souvent militaires eux-mêmes) américains, ce qui a fortement limité la diversité de points de vue et à mon sens, le caractère critique des analyses. Ensuite, les indications quantitatives variaient considérablement d’un auteur à l’autre n’étaient donc pas de grande valeur pour exemplifier certains aspects de mon propos. Finalement, l’ensemble des articles de périodiques indépendants de l’armée et de la marine américaine , dont les thèses étaient généralement plus critiques, n’abordaient pas la question de la marine durant le conflit, comme j’explique à la note no. 19. La recherche de sources primaires était également plus compliquée, c’est pourquoi je les cite plusieurs fois par l’intermédiaires des travaux qui y font référence.  
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